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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDÉPENDANT

Aux administrateurs de Adopt4Life

Opinion avec réserve

Nous avons effectué l'audit des états financiers ci-joints de Adopt4Life, qui comprennent l'état de la
situation financière au 31 mars 2023, et les états des résultats, de l'évolution des actifs nets et des flux
de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des principales méthodes
comptables et d'autres informations explicatives.

À notre avis, à l'exception des incidences décrites dans le paragraphe sur le Fondement de l'opinion
avec réserve, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la
situation financière de l’organisme au 31 mars 2023, ainsi que sa performance financière, l'évolution des
actifs nets et ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux normes
comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

Fondement de l'opinion avec réserve

Comme c'est le cas dans de nombreux organismes de bienfaisance, l'organisme tire des produits de
dons et d'activités de levées de fonds dont il n'est pas possible d'auditer l'intégralité de façon
satisfaisante. Par conséquent, notre audit de ces produits s'est limité aux montants comptabilisés dans
les comptes de l'organisme. Nous n'avons pas pu déterminer si certains redressements auraient dû être
apportés aux montants des dons et des levées de fonds reçus, de l'excédent des produits sur les
charges, de l'actif à court terme et des actifs nets.

Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la
section Responsabilités de l'auditeur à l'égard de l'audit des états financiers du présent rapport. Nous
sommes indépendants de l'organisme conformément aux règles de déontologie qui s'applique à l'audit
des états financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités
déontologiques qui nous incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que
nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion d'audit avec réserve.

Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers
conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du
contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la préparation des états financiers, c'est à la direction qu'il incombe d'évaluer la capacité de
l'organisme à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la
continuité de l'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuité d'exploitation, sauf si la
direction a l'intention de liquider l'organisme ou de cesser son activité ou si aucune autre solution réaliste
ne s'offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d'information financière de
l'organisme.

(Continues)
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Rapport de l'auditeur indépendant aux administrateurs de Adopt4Life (Continué)

Responsabilité de l’auditeur à légard de l'audit des états financiers

Nos objectifs sont d'obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont
exempts d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, et de délivrer un
rapport de l'auditeur contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé
d'assurance, qui ne garantit toutefois pas qu'un audit réalisé conformément aux normes d'audit
généralement reconnues du Canada permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui
pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou d'erreurs et elles sont considérées comme
siginificatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles
puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se
fondant sur ceux-ci. Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement
reconnues du Canada, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique
tout au long de cet audit. En outre :
 l nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies

significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en œuvre des
procédures d'audit en réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative
résultant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur,
car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses
déclarations ou le contournement du contrôle interne;

 l nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l'audit afin
de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer
une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'organisme;

 l nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y
afférentes fournies par cette dernière;

 l nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l'utilisation par la direction du principe
comptable de continuité d'exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l'existence
ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un
doute important sur la capacité de l'organisme à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à
l'existence d'une incertitude significative, nous sommes tenus d'attirer l'attention des lecteurs de
notre rapport sur les informations fournies dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou,
si ces informations ne sont pas adéquates, d'exprimer une opinion modifiée. Nos conclusions
s'appuient sur les éléments probants obtenus jusqu'à la date de notre rapport. Des événements ou
situations futurs pourraient par ailleurs amener l'organisme à cesser son exploitation;

 l nous évaluons la présentation d'ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y
compris les informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent
les opérations et événements sous-jacents d'une manière propre à donner une image fidèle.

Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l'étendue et le calendrier prévus
des travaux d'audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle
interne que nous aurions relevée au cours de notre audit.

Le 27 juillet 2023 Comptables professionnels agréés
Experts comptables autorisés
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ADOPT4LIFE
État de la situation financière

au 31 mars 2023

2023 2022
$ $

ACTIF
À COURT TERME

Encaisse 258,783 67,749
Comptes à recevoir 769 -
À recevoir du Ministère des Services à l'enfance et des

Services sociaux et communautaires (Note 5) - 82,000
TVH à recevoir 18,792 11,268
Frais payés d’avance 94,585 94,068

372,929 255,085

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 3) 26,520 22,804

399,449 277,889

PASSIF ET ACTIFS NETS
À COURT TERME

Comptes fournisseurs et frais courus 13,617 17,499
Sommes à remettre à l'état 65,376 13,830
Emprunt à payer - 80,277
Produits reportés (Note 4) 176,628 39,220

255,621 150,826

ACTIFS NETS 143,828 127,063

399,449 277,889

APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

_____________________________ Administrateur

_____________________________ Administrateur

Voir les notes d'accompagnement
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ADOPT4LIFE
État des résultats

Pour l'exercice terminé le 31 mars 2023

2023 2022
$ $

PRODUITS
Ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et

communautaires (Notes 5, 6) 1,213,626 820,000
Dons 6,341 4,650
Levées de fonds 5,265 7,383
Subventions 85,235 72,025

1,310,467 904,058

CHARGES
Publicité et promotion 19,774 80,436
Amortissement 8,704 9,291
Frais informatiques 18,789 7,700
Dépenses de levées de fonds 18,407 13,788
Assurance 6,142 7,617
Fourniture de bureau 8,528 6,229
Honoraires professionnels 70,222 55,051
Soutien régional 4,342 25,165
Frais de recherche 3,898 -
Salaires et avantages sociaux 1,008,836 639,205
Télécommunications 13,127 13,271
Frais de formation 80,198 96,602
Frais de déplacement et réunions 25,724 10,505
Site web 7,011 6,978

1,293,702 971,838

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS SUR LES
CHARGES D'EXPLOITATION 16,765 (67,780)

Perte sur disposition d'immobilisations corporelles - (1,483)

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS SUR LES
CHARGES 16,765 (69,263)

Voir les notes d'accompagnement
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ADOPT4LIFE
État de l'évolution des actifs nets

Pour l'exercice terminé le 31 mars 2023

2023 2022
$ $

ACTIFS NETS - AU DÉBUT DE L'EXERCICE 127,063 196,326
Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 16,765 (69,263)

ACTIFS NETS - À LA FIN DE L'EXERCICE 143,828 127,063

Voir les notes d'accompagnement
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ADOPT4LIFE
État des flux de trésorerie

Pour l'exercice terminé le 31 mars 2023

2023 2022
$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Excédent (insuffisance) des produits sur les charges 16,765 (69,263)
Élément ne nécessitant aucune sortie de fonds:

Amortissement 8,704 9,291
Perte sur disposition d'immobilisations corporelles - 1,483

25,469 (58,489)

Variation nette des éléments hors caisse du fonds de roulement:
Comptes à recevoir (769) -
À recevoir du Ministère des Services à l'enfance et des

Services sociaux et communautaires 82,000 -
TVH à recevoir (7,524) 5,373
Frais payés d'avance (517) 39,327
Comptes fournisseurs et frais courus (3,882) 5,428
Sommes à remettre à l'état 51,546 (1,803)
Produits reportés 137,408 18,675

258,262 67,000

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement 283,731 8,511

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Aquisition d'immobilisations corporelles (12,420) (2,251)

Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement (12,420) (2,251)

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT
Produits d'emprunt - 80,277
Remboursement de l'emprunt (80,277) (80,381)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement (80,277) (104)

AUGMENTATION DE L'ENCAISSE 191,034 6,156

Encaisse - au début de l'exercice 67,749 61,593

ENCAISSE - À LA FIN DE L'EXERCICE 258,783 67,749

Voir les notes d'accompagnement
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ADOPT4LIFE
Notes complémentaires aux états financiers

Pour l'exercice terminé le 31 mars 2023

1. STATUT ET OBJECTIF DE L'ORGANISME

Adopt4Life a été constitué initialement sans capital-actions en vertu des lois du Canada en août
2011 comme organisme sans but lucratif, sous la dénomination sociale de « Deum Foundation ».
Un certificat de modification a été émis le 30 juillet 2015 afin de modifier le nom de l'organisme
pour Adopt4Life. L'organisme a reçu le statut d'organisme de bienfaisance le 15 avril 2019. La
principale activité de l'organisme est d'éduquer la communauté et de servir de porte-parole aux
families adoptives en Ontario par des campagnes de sensibilisation et de favoriser le
développement communautaire grâce à des programmes de soutien par les pairs aux familles
adoptives.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Mode de présentation

Les états financiers ont été dressés selon les normes comptables canadiennes pour les organismes
sans but lucratif (NCCOSBL).

Constatation des produits

L’organisme applique la méthode de report pour comptabiliser les apports.

Les apports non affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu’ils sont reçus ou à recevoir si
le montant à recevoir peut faire l’objet d’une estimation raisonnable et que sa réception est
raisonnablement assurée.

Les apports affectés sont comptabilisés à titre de produits dans l'exercice ou les charges connexes
sont engagées.

L'aide financiere reçue en provenance du Ministère des Services a l'enfance et des Services
sociaux et communautaires (MSESSC) est comptabilisée à titre de produits lorsqu’elle est reçue. À
la fin de chaque exercice, l'organisme calcul s'il y a un montant à rembourser ou à recevoir au
MSESSC en comparant les dépenses réelles et les dépenses approuvées. De plus, certains
ajustements pourraient être requis suite a l'évaluation du rapport budgétaire émis par l'organisme au
MSESSC. Les ajustements sont comptabilisés à titre de produits dans l'exercice au cours duquel ils
sont constatés.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût ou au coût présumé moins l'amortissement
cumulé. Les immobilisations corporelles sont amorties au cours de leur durée de vie utile selon la
méthode de l'amortissement dégressif aux taux suivants :

Matériel informatique 30%

Apports reçus sous forme de services

Les bénévoles consacrent énormément de temps à aider l'organisme dans la réalisation de ses
activités de financements, ses activités opérationnelles et pour certaines tâches administratives. En
raison de la difficulté de déterminer la juste valeur marchande, les apports reçus sous forme de
services ne sont pas comptabilisés dans les états financiers.

(continues)
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ADOPT4LIFE
Notes complémentaires aux états financiers

Pour l'exercice terminé le 31 mars 2023

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (continué)

Rémunération du conseil d'administration
Les membres du conseil d'administration et de ses comités agissent en tant que bénévole et ne
retirent aucune rémunération.

Utilisation des estimations

La préparation des états financiers de l'organisme conformément aux normes comptables
canadiennes pour les organismes sans but lucratif, exige de la direction qu'elle établisse des
estimations et formule des hypothèses qui ont une incidence sur les montants déclarés des actifs et
des passifs, la divulgation des actifs et des passifs éventuels à la date des états financiers et les
montants déclarés des produits et des charges pour l'exercice. Les éléments importants, qui font
l'objet d'estimation et d'hypothèses, comprennent la vie utile des immobilisations corporelles. En
raison de l'incertitude inhérente à de telles estimations, les résultats réels pourraient différer de ceux
présentés. Ces estimations sont révisées périodiquement et, au besoin, des ajustements sont
constatés dans les résultats de l'exercice où ils deviennent connus.

Instruments financiers

Évaluation des instruments financiers

L'organisme évalue initialement ses actifs financiers et ses passifs financiers à la juste valeur
ajustée par, pour les instruments financiers qui ne seront pas évalués ultérieurement à la juste
valeur, le montant des coûts de transaction directement attribuables à l'instrument.

L'organisme évalue ultérieurement tous ses actifs financiers et ses passifs financiers au coût
après amortissement. Les actifs financiers évalués au coût après amortissement se composent
de l'encaisse, les comptes à recevoir et l'aide à recevoir du Ministère des Services à l'enfance et
des Services sociaux et communautaires (MSESSC). Les passifs financiers évalués au coût
après amortissement se composent des comptes fournisseurs et frais courus.

Dépréciation

À la fin de chaque exercice, l'organisme évalue s'il y a des indications qu'un actif financier
évalué au coût après amortissement a pu se déprécier. La valeur comptable de l'actif est réduite
directement ou par l'utilisation d'un compte de provision. Le montant de la réduction est reconnu
comme une perte de valeur dans l'état des résultats.

3. IMMOBILISATIONS CORPORELLES
2023 2022

Amortissement Valeur Valeur
Coût cumulé nette nette

$ $ $ $

Matériel informatique 49,781 23,261 26,520 22,804
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ADOPT4LIFE
Notes complémentaires aux états financiers

Pour l'exercice terminé le 31 mars 2023

4. PRODUITS REPORTÉS
Au cours de l'exercice, l'organisme a reçu des subventions dans le cadre des initiatives « Agression
toward Family/Caregivers in Childhood & Adolescence » et « Peer Support Program for Children
and Youth with Fetal Alcohol Disorder ».

2023 2022
$ $

Produits reportés au début 39,220 20,545
Subventions reçues au cours de l'exercice 218,143 80,000
Subventions utilisées au cours de l'exercice (80,735) (61,325)

Produits reportés à la fin 176,628 39,220

5. MINISTÈRE DES SERVICES À L'ENFANCE ET DES SERVICES SOCIAUX ET
COMMUNAUTAIRES
L'organisme a conclu une entente de service avec le Ministère des Services à l'enfance et des
Services sociaux et communautaires (MSESSC) du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. Selon les
termes de cet accord, l'organisme devait recevoir un montant de 1,213,626$ sous forme d'aide
financière pour l'exercice se terminant au 31 mars 2023. Cette aide financière a pour objectif de
permettre à l'organisme d'administrer et de promouvoir les programmes « Parent2Parent Support
Network Program » et « Adoptive Family Supports Program ».

En date du rapport d'audit, l'entente entre l'organisme et le MSESSC pour l'aide financière de
l'exercice se terminant au 31 mars 2024 était en cours d'approbation. L'organisme a obtenu la
confirmation auprès du MSESSC qu'elle recevrait une aide financière provisoir d'ici l'achèvement
de cet accord. L'entente de financement pour le prochain exercice n'est toujours pas approuvée,
cependant la direction estime qu'une entente d'une durée de deux ans sera approuvée sous peu.

6. DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE

La majorité des produits de l'organisme ont été reçus sous forme d'aide financière en provenance
du MSESSC. Dans l'éventualité que cette aide ne soit plus admissible, la direction est d'avis que la
poursuite des opérations de l'organisme pourrait être remise en doute.

7. ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DU BILAN
Après la fin de l'exercice, l'organisme a conclu une entente avec la Croix-Rouge canadienne pour
un montant jusqu'à 192,254$ pour le projet « READI+ (Racial Equity Accessibility Diversity
Inclusion) ». Le projet se termine le 30 juin 2024. En date des états financiers, l'organisme a reçu
134,578$ de financement de cet accord.
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ADOPT4LIFE
Notes complémentaires aux états financiers

Pour l'exercice terminé le 31 mars 2023

8. GESTION DES RISQUES

L'organisation est exposée à divers risques par le biais de ses instruments financiers et dispose d'un
cadre complet de gestion des risques pour surveiller, évaluer et gérer ces risques. L'analyse
suivante fournit des informations sur l'exposition et la concentration des risques de l'organisation au
31 mars 2023.

Risque de crédit

Le risque de crédit découle de la possibilité qu'une contrepartie manque à ses obligations.
L'organisation est exposée au risque de crédit des clients.

L'encaisse est exposée au risque de crédit puisque le montant déposé excède la limite assurée
par le gouvernement fédéral. L'organisme minimise son exposition en déposant de l'encaisse
avec la Banque de Montréal, une institution financière importante.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que l'organisme éprouve des difficultés à honorer des
engagements liés à ses passifs financiers. L'organisme est exposé à ce risque principalement à
l'égard de ses comptes fournisseurs et frais courus. L'organisme satisfait à ses besoins de
liquidité en préparant et en surveillant l'état des flux de trésorerie et en préparant des budgets
financiers.

À moins d'indication contraire, la direction est de l'avis que l'organisme n'est pas exposé à des
risques significatifs de change, de taux d'intérêt ou de prix autre découlant des instruments
financiers.
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